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ii) Petitions soulevant des questions d'interet 
general (T/PET.4/L.7 a. II, T/PET.4 et 
5/L.18 a 26, T /PET.4 et 5/L.27 et Add.1 
a 6, T/PET.4 et 5/L.28, 29) 

[Points 4, b, et 5 de l'ordre du jour] 

Examen de la situation dans le Territoire sons 
tutelle du Cameroun sons administration fran· 
-;aise (T /L.894) : 

i) Rapport annuel de l'Autorite administrante 
pour l'annee 1957 (T/1436); 
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[Points 4, c, et 5 de l'ordre du jour] 

1. Le PRESIDENT rappelle qu'avant d'avoir inter
rompu ses travaux, le 18 fevrier 1959, le Conseil de 
tutelle a examine la question de l'avenir des deux 
Territoires sous tutelle du Cameroun sous adminis
tration fran<;aise et du Cameroun sous administration 
du Royaume-Uni, ainsi que les rapports de la Mission 
de visite des Nations Unies dans les Territoires sous 
tutelle de 1' Afrique occidentale ( 1958) sur ces terri
toires. Le Conseil n'a pris aucune decision en ce qui 
concerne les rapports annuels des autorites adminis
trantes sur ces territoires pour l'annee 1957. Compte 
tenu des resolutions que 1' Assemblee generale a recem
ment adoptees, a la reprise de sa treizieme session, au 
sujet de l'avenir des deux territoires [resolutions 1349 
(XIII) et 1350 (XIII)], le President se demande si le 
Conseil doit suivre sa procedure habituelle et examiner 
les rapports sur ces territoires. Il invite les membres 
du Conseil a exposer leur point de vue a ce sujet. 

2. M. MUFTI (Republique arabe unie) n'insistera 
pas pour que les rapports annuels de 1957 £assent l'ob
jet d'un examen; toutefois, etant donne que les deux 
Territoires du Cameroun demeureront sous tutelle jus
qu'a ce qu'ils accedent a l'independance, les autorites 
administrantes devraient tenir le Conseil et 1' Assemblee 
generale au courant des faits nouveaux survenus dans 
ces territoires. 

3. M. Mufti fait observer que le rapport du Comite 
permanent des unions administratives concernant le 
Cameroun sous administration du Royaume-Uni sera 
prochainement transmis au Conseil1

• La delegation de 
la Republique arabe unie estime que le Conseil de tutelle 
devrait examiner ce rapport a sa presente session. 

4. Le PRESIDENT repond que l'on peut esperer que 
ce rapport pourra etre distribue et examine a la seance 
suivante. 
5. Selon le President, la procedure la plus logique 
serait que le Conseil, premierement, prenne note des 
rapports annuels et des petitions soulevant des ques
tions d'interet general dont il est saisi et, deuxieme-

1 Distribue ulterieurement sous Ia cote T/L.907. 

T/SR.965 



ment, qu'il prenne note des documents de travail pre
pares par le Secretariat concernant la situation dans les 
deux Territoires sous tutelle du Cameroun (T jL.892, 
T jL.894) et demande au Secretariat de completer les 
sections relatives a l'avenir de ces deux territoires en 
tenant compte des deux resolutions que l'Assemblee 
gene;al~ a recemment adoptees. Le Conseil pourrait 
ensmte mclure les deux documents de travail dans son 
prochain rapport a 1' Assemblee general e. 

ll en est ainsi decide. 

Examen de Ia situation dans le Territoire sous 
tutelle du Togo sous administration fram;aise: 
rapport annuel de l'Autorite administrante 
pour l'annee 1957 

[Point 4, d, de l'ordre du jour] 

6 .. Le PRESIDENT demande si la delegation fran
<;atse est en mesure de fournir des renseignements au 
Conseil en ce qui concerne le rapport annuel de 1' Auto
rite administrante sur !'administration du Territoire 
sous tutelle du Togo sous administration fran<_;aise pour 
l'annee 1957. 
7. M. DOISE (France) regrette de ne pouvoir indi
quer a quelle date ce rapport sera presente au Conseil. 
8. De !'avis de la delegation fram;aise, le cas du Togo 
sous administration fram;aise est tres semblable a celui 
~u Camero~n so~s administration fran<;aise. Par !'adop
tion _de la res?l~~1on 1~53_ (XIII), 1' Assembtee generale 
a pns une dec1s1on defimtlve au regard de l'avenir du 
Territoire. Le Togo sera independant en 1960, et il 
semble que la decision de I' Assemblee mette un point 
final a la question du Togo et qu'aucune nouvelle 
mesure ne soit necessaire. En outre, puisque le Togo 
est d~ja dote d'une .autonomi~ interne, la plupart des 
rensetgnements pertments relevent de la competence 
des autorites togolaises. 
9. Cela etant, 1?- delegation fran<;aise estime que, bien 
que le Togo dmve demeurer sous tutelle jusqu'a son 
accession ~ l'independance, un examen du rapport an
nuel auratt un caractere quelque peu theorique. Elle 
tiendra bien entendu l'Organisation des Nations Unies 
au courant de tous les elements nouveaux qui pourront 
intervenir en ce qui concerne le Togo. 
10. M. MUFTI (Republique arabe unie) regrette que 
le rapport sur le Togo sous administration fran<_;aise 
n'ait pas ete presente au Conseil, puisque la question 
d~ Togo est toujours inscrite a l'ordre du jour. II con
vtent cependant de reconnaitre que la delegation fran
<;aise a toujours fait toute diligence pour tenir le 
Conseil au courant des faits nouveaux survenus dans 
le Territoire. 
11. M. Mufti ne conteste pas que le rapport annuel 
pour 1957 serait en grande partie depasse par les eve
nements, mais i1 ne peut pas admettre que l'examen de 
ce rappo~ aurait un caractere purement theorique; de 
toute mamere, il appartient au Conseil lui-meme de de
cider si un tel examen est ou non necessaire. M. Mufti 
se felicite que le representant de la France ait donne 
!'assurance que le Conseil sera tenu au courant de taus 
les faits nouveaux qui surviendront dans le Territoire 
aussi longtemps qu'il demeurera sous le regime de 
tutelle. 
12. Le representant de Ia Republique arabe unie vou
drait sa_voir, d'une part, si une date a deja ete fixee pour 
l:~cc~sSlOn du Tog~ sous administration fram;aise a 
1 mdependance et, d autre part, si le Gouvernement to
golais a presente a 1' Autorite administrante des de-
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mandes d'assistance technique ou economique pour 
qu'elle les transmette a l'Organisation des Nations 
Unies et, dans l'affirmative, quelle suite a ete donnee 
a ces demandes. ' 
13. M. LOBANOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) regrette lui aussi que le Conseil n'ait 
ete saisi d'aucun rapport sur le Togo. Le Conseil de
vrait etre tenu au courant des difficultes que peut ren
contrer le Gouvernement togolais. La delegation de 
l'Union sovietique voudrait savoir queUe assistance 
l' ~utorite administrante fournit au Gouvernement togo
lals, ce qu'elle fait pour renforcer la situation econo
mique du pays et dans quelle mesure les fonctionnaires 
fram;ais _sont remplaces par des Africains. Le Togo 
ayant mamtenant atteint une etape decisive de son evo
lution, l' Autorite administrante devrait se preoccuper 
beaucoup plus que precedemment des besoins du nou
veau gouvernement. II est done extremement regret· 
table que le Conseil soit prive de la possibilite d'exa
miner tous les elements importants qui jouent un role 
dans la vie du Territoire sous tutelle. 
14. M. DOISE (France), repondant au representant 
de la Republique arabe unie, declare qu'a la connais
sance de Ia delegation fran<_;aise la date exacte de l'ac
cession du Togo a l'independance n'a pas encore ete 
fixee. Le Gouvernement fran<_;ais attend que le chef du 
Gouvernement togolais fasse connaitre son point de 
vue ace sujet. 
15. En reponse a la seconde question que lui a posee 
le representant de la Republique arabe unie, M. Daise 
indique que le Gouvernement togolais a presente des 
demandes d'assistance technique au Gouvernement 
fran<_;ais, qui les a transmises aux services competents 
de }'Organisation des Nations Unies. Le Bureau de 
!'assistance technique des Nations Unies serait mieux a 
meme de fournir des renseignements a ce sujet, mais 
M. Doise peut indiquer que certains experts ont ete 
nommes. 
16. En reponse au representant de l'Union sovietique, 
M. Daise declare qu'il ignore a queUes difficultes 
M. Lobanov a voulu faire allusion. La France continue 
a accorder son aide au Togo et la cooperation entre le 
Got;vernemen~ togolais et le Gouvernement fran<_;ais est 
tOUJours auss1 fructueuse et aussi efficace. 
17. M. LOBANOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) affirme que le Conseil devrait dispo
ser de plus amples renseignements sur le Togo. N atu
rellement, le rapport annuel pour 1957 ne peut contenir 
de renseignements sur la situation actuelle du Terri
toire, mais i1 est d'usage que l'Autorite administrante 
presente chaque annee des renseignements supplemen
taires. Les quelques details que le representant de 1a 
France a pu fournir en formulant ses observations ne 
sauraient etre consideres comme suffisants pour que le 
Conseil puisse examiner la situation dans le Territoire 
sous tutelle. La resolution adoptee par l' Assemblee 
generate a sa treizieme session n'interdit pas au Conseil 
de discuter la situation au Togo aussi longtemps que 
l'Accord de tutelle demeurera en vigueur. 
18. M. MUFTI (Republique arabe unie) demande au 
representant de la France si les conventions entre la 
France et le Togo sont toujours en vigueur. 
19. M. DOISE (France) repond que les conventions 
sont toujours en vigueur. 
20. Le PRESIDENT propose de renvoyer a la vingt
quatrieme session du Conseil l'examen de cette ques
tion. 



21. M. MUFTI (Republique arabe unie) demande si, 
au cas ou la question serait inscrite a l'ordre du jour de 
Ia vingt-quatrieme session, un rapport supplementaire 
serait fourni par l'Autorite administrante afin de com
pleter les informations qui figurent dans le rapport 
annuel. 
22. M. RASGOTRA (In de) se declare pret a ap
puyer Ia proposition du President. En meme temps, il 
partage les doutes exprimes par le representant de la 
Republique arabe unie. Dans les circonstances actuelle~, 
sa delegation pense que 1' Auto rite administrante devra~t 
presenter un bref rapport sur les derniers evenements 
survenus dans le Territoire. Jusqu'au moment oit le 
Togo accedera a l'independance, la tutelle demeure en 
vigueur et le Conseil devrait continuer a s'acquitter de 
ses fonctions. Le rapport annuel pour 1957 est sans 
aucun doute largement depasse et M. Rasgotra ne voit 
pas pourquoi l'Autorite administrante, en cooperation 
avec le Gouvernement togolais, n'a pas pu presenter au 
Conseil ttn expose complet des evenements qui se sont 
produits recemment dans Ie Territoire. Sa deh~gation 
aurait ete interessee d'apprendre davantage sur les de
mandes d'assistance technique presentees par le Gou
vernement togolais. M. Rasgotra est egalement Stlr que 
le Conseil aimerait savoir queUes mesures legislatives 
l'Assemblee legislative togolaise a adoptees au cours de 
l'annee ecoulee. 
23. M. Rasgotra tient a insister sur le fait que, jus
qu'au moment oit !'Accord de tutelle prendra fin, l'Att
torite administrante doit presenter au Conseil tous les 
renseignements pertinents sur les derniers evenements 
survenus dans le Territoire, etant donne que l'Assem
blee generale devra examiner tous ces renseignements 
lorsque Ia question de !'admission du Togo a !'Organi
sation des Nations Unies se posera. 
24. M. DOISE (France) estime qu'il n'existe aucune 
reelle divergence de vues. Le rapport annuel pour 1957 
est en preparation; les circonstances ont empeche qu'il 
soit transmis a la date prevue. En ce qui concerne la 
communication de renseignements supplementaires, la 
question sera examinee tant par le Gouvernement fran
~is que par le Gouvemement togolais, qui prendront 
certainement les mesures necessaires au sujet d'une 
telle demande. 
25. Le PRESIDENT explique qu'en proposant de 
remettre l'examen de Ia question a la vingt-quatrieme 
session, il a considcre comme entendu que des rensei
gnements supplementaires seraient fournis par !'Auto
rite administrante. 
26. M. MUFTI (Republique arabe tmie) dit que, 
dans ces conditions, sa delegation est prete a appuyer 
Ia proposition du President. 

La proposition est adoptee. 

Examen des petitions (T /L.893, T /L.899, 
T/L.902) [suite*] 

[Point 5 de l'ordre du jour] 

DEUX CENT VINGT-SIXIE:to.m RAPPORT DU Co~IITE PER
MA~ENT DES PETITIONS: PETITIONS CONCERNANT I.E 
TANGANYIKA (T/L.893) 

27. Le PRESIDENT propose au Conseil de voter sur 
les projets de resolution qui figurent ii. l'annexe du 
deux cent vingt-sixieme rapport du Comite permanent 
des petitions (T /L.893). 

* Reprise des debats de Ia 943eme seance. 
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Par 11 voir contre ::Cro, mxc 2 abstentio11s, /,· prnjet 
de resolution I est adopte. 

28. M. TI1\IERI3AEV (Union des R~pt:Ltiques so
cialistes so,·ictiques) demande un \'ote dtst~nct ~t~r le,; 
mots "continuer a", au paragraphe 2 du <hspostttf du 
projet de resolution II. 

Par 7 voir confre ltlte, avec 6 abstentio11.1', Ct'S mots 
sont adoptCs. 

Par 13 ~·oix conlrc ::t'ro, m•cc wzc absft'lllim:, It' pro
jet de resolution I I est adopt c. 

Par 12 ~·oi:c contrc ::ho, m·ec 2 abstmtions, lc troj.·t 
de resolution II I est ado pit'. 

Par 13 voix contre ::ho, m:·rc !lilt abstn:timz, lc pro
jet de resoltttion IV est adoptl. 

Par 12 voix co11tre ::lro, m•ec 2 abstc11tions, lr proj..t 
de resolution v est adof>h'. 

29. M. TIMERI3AEV (Union des Rcpuhliqm·s ~o
cialistes sovictiques), :o;c rt'•ferant au projet de rt':'oltt
tion VI, fait observer qu'il re~~ort dairelllt'llt <k l:t di~
cussion au Comite permanent des petitions que 1':\ uto
rite administrante imtituc ks impopulairc~ t'orbeib de 
district multiraciaux en depit des prote~tations dt.> Ia po· 
pulation, et qu'dle n'a pas hesite it n·rourir ;\ Ia fnrre 
pour disperser une mani festal ion ron! re n·s mcsun·~. 

30. II demande Ull vote separt'· sur ks mots ''de conti
nuer a" qui fig-urcnt au p:~ ragraphc 3 du disposit if <lu 
projet de resolution, l't propose d'ajolllt'r llll nom·cau 
paragraphc ainsi ron~u: 

"Exprime lc regret que I':\ utorite a<lminist rant c 
ait eu recours ~~ Ia force pour disperser des pcr~onnes 
qui s'ctaicnt assemblces clans !'intention de prntt·~ter 
contre Ia creation de conseils de district multira
ciaux." 

31. 11. RASGOTHA ( Inde) propose Ia Yariante sui
vante: 

"Regrette qu'il ait etc jugc nccessaire de rcronrir 
a Ia force pour disperser de:; perSOillll'S san:; annes 
qui s'etaient assemblces pour protester contre Ia rn;a
tion d'un ronseil multiracial dans le district dt• Geita." 

3~ .. M. TI.~Ip:RBAEV ( l'nion des 1\t'·puhliqucs ~n
Clahstes SO\'tetTques) retire son texte en f;"t,·cur de cdui 
propose par lc reprc:o>cntant rle l'Inde. 

33. Mil~ TENZER (Belgique) rappdlc f]UC des textes 
presque tdentiques ont etc propos6s au Cornite penna
n~nt de_s petitions et qu'ils ont fait l'objet d'une longue 
dtscusst?tL Personnellemcnt, ellc a propo~c. pour n.:·glcr 
Ia questwn, de rejcter l'un et !'autre textes ct lc Comitc 
a approuve alors le projct de resolution qui est prc
sente au Conseil. 

34. Sa <;l~l~gation. nc pourra Yotcr ni pour l'amcndc
ment sovtettque, nt pour celui de J'Indc, pour Ics rai
s<:n.s. qu'elle a deja exposees au Comite permanent des 
petitions. 

35 .. :r-.;t. RASGOTRA (Inde) dit que lcs membrcs du 
Comtte ?es petitions ont pose de nombreuses questions 
au ,.representant special de l'Autorite administrante et 
c;u, tl r~~s?rt de ses reponses que Ia force a efTectiYement 
ete t;ttltsee pour disperser une paisible assemblee. Le 
representant special a declare au Comitc que dans cette 
fo.ule, estim~e a 1.000 Olt 1.500 personnes, Certains por
tatent des batons, mais il a ajoute que c'est Ia une cou
tume dans cette partie de !'Afrique. II a categorique-



mer:t, qu'il prenne note des documents de travail pre
pares par le Secretariat concernant la situation dans les 
deux Territoires sous tutelle du Cameroun (T jL.892, 
T jL.894) et demande au Secretariat de completer les 
sections relatives a l'avenir de ces deux territoires en 
tenant compte des deux resolutions que 1' Assemblee 
gene;al~ a recemment adoptees. Le Conseil pourrait 
ensmte mclure les deux documents de travail dans son 
prochain rapport a l'Assemblee generale. 

Il en est ainsi decide. 

Examen de la situation dans le Territoire sous 
tutelle du Togo sous administration fran~aise: 
rapport annuel de l' Autorite administrante 
pour l'annee 1957 

[Point 4, d, de l'ordre du jour] 

6. . Le PRESIDENT demande si Ia delegation fran
~atse est en mesure de fournir des renseignements au 
Conseil en ce qui concerne le rapport annuel de 1' Auto
rite administrante sur !'administration du Territoire 
sous tutelle du Togo sous administration fran~ise pour 
l'annee 1957. 
7. M. DOISE (France) regrette de ne pouvoir indi
quer a quelle date ce rapport sera presente au Conseil. 
8. De l'<~.v~s de !a delegati~:m fran~aise, le cas du Togo 
sous admmtstratlon fran~atse est tn'!s semblable a celui 
du Cameroun sous administration fram;aise. Par !'adop
tion _de Ia res?l~~ion 1~53. (XIII), l'Assemblee generale 
a pns une dects10n defimttve au regard de l'avenir du 
Territoire. Le Togo sera independant en 1960, et il 
semble que Ia decision de 1' Assemblee mette un point 
final a la question du Togo et qu'aucune nouvelle 
mesure ne soit necessaire. En outre, puisque le Togo 
est d~ja dote d'une .autonomie interne, Ia plupart des 
rensetgnements pertments reli:vent de la competence 
des autorites togolaises. 
9. Cela etant, l~ delegation fran~ise estime que, bien 
que le Togo dmve demeurer sous tutelle jusqu'a son 
accession ~ l'independance, un examen du rapport an
~uel aur~tt un caract~re qu~lq':e peu theorique. Elle 
ttendra bten entendu 1 Orgamsatwn des Nations Unies 
?U COUr~nt de tous !es elements nouveaux qui pourront 
mtervemr en ce qm concerne le Togo. 
10. M. MUFTI (Republique arabe unie) regrette que 
le, :apport, ~ur 1~ To,go sous a~minis.tration fram;aise 
n att pas ete presente au Consetl, pmsque Ia question 
d;t Togo est toujours inscrite a l'ordre du jour. II con
vt~nt cepend~nt de r~connaitre que Ia delegation fran
<;atse a touJours fatt toute diligence pour tenir le 
Conseil au courant des faits nouveaux survenus dans 
le Territoire. 
11. M. Mufti ne conteste pas que le rapport annuel 
pour 1957 serait en grande partie depasse par les eve
nements, mais il ne peut pas admettre que l'examen de 
ce rappor~ ,aur~it un ca_ractere purerr;ent. theorique; de 
toute mamere, t! apparttent au Consetl lm-meme de de
cider si un tel examen est ou non necessaire. M. Mufti 
se felicite que le representant de la France ait donne 
!'assurance que le Conseil sera tenu au courant de taus 
les faits nouveaux qui surviendront dans le Territoire 
aussi longtemps qu'il demeurera sous le regime de 
tutelle. 
12. Le representant de la Republique arabe unie vou
drait savoir, d'une part, si une date a deja ete fixee pour 
!'accession du Togo sous administration fran~aise a 
l'independance et, d'autre part, si le Gouvernement to
golais a presente a I' Autorite administrante des de-

mandes d'assistance technique ou economique pour 
qu'elle les transmette a !'Organisation des Nations 
Unies et, dans !'affirmative, quelle suite a ete donnee 
a ces demandes. . 
13. M. LOBANOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) regrette lui aussi que Je Conseil n'ait 
ete saisi d'aucun rapport sur le Togo. Le Conseil de
vrait etre tenu au courant des difficultes que peut ren
contrer le Gouvernement togolais. La delegation de 
l'Union sovietique voudrait savoir queUe assistance 
I' Autorite administrante fournit au Gouvernement togo
lais, ce qu'elle fait pour renforcer la situation econo
mique du pays et dans quelle mesure les fonctionnaires 
fran<;ais sont remplaces par des Africains. Le Togo 
ayant maintenant atteint une etape decisive de son ero· 
lution, I' Autorite administrante devrait se preoccuper 
beaucoup plus que precedemment des besoins du nou· 
veau gouvernement. Il est done extremement regret
table que le Conseil soit prive de la possibilite d'exa
miner tous les elements importants qui jouent un rOle 
dans la vie du Territoire sous tutelle. 
14. M. DOISE (France), repondant au representant 
de la Republique arabe unie, declare qu'a Ia connais· 
sance de la delegation fran~aise la date exacte de !'ac
cession du Togo a l'independance n'a pas encore ete 
fixee. Le Gouvernement fran<;ais attend que le chef du . 
Gouvernement togolais fasse connaitre son point de 
vue ace sujet. 
15. En reponse a Ia seconde question que lui a posee 
le representant de Ia Republique arabe unie, M. Doise 
indique que le Gouvernement togolais a presente des 
demandes d'assistance technique au Gouvernement 
fran~ais, qui les a transmises aux services competents 
de !'Organisation des Nations Unies. Le Bureau de 
l'assistance technique des Nations Unies serait mieux a 
meme de fournir des renseignements a ce sujet, mais 
M. Doise peut indiquer que certains experts ont ete 
nommes. 
16. En reponse au representant de !'Union sovietique, 
M. Doise declare qu'il ignore a quelles difficultes 
M. Lobanov a voulu faire allusion. La France continue 
a accorder son aide au Togo et Ia cooperation entre le 
Gouvernement togolais et le Gouvernement fran~is est 
toujours aussi fructueuse et aussi efficace. 
17. M. LOBANOV (Union des Republiques socia· 
listes sovietiques) affirme que le Conseil devrait dispo
ser de plus amples renseignements sur le Togo. Natu· 
rellement, le rapport annuel pour 1957 ne peut conten~r 
de renseignements sur la situation actuelle du Tern
toire, mais il est d'usage que l'Autorite administrante 
presente chaque annee des renseignements supplemen· 
taires. Les quelques details que le representant de la 
France a pu fournir en formulant ses observations ne 
sauraient etre consideres comme suffisants pour que le 
Conseil puisse examiner Ia situation dans le Territoire 
sous tutelle. La resolution adoptee par l' Assemblee 
generate a sa treizieme session n'interdit pas au Conseil 
de discuter Ia situation au Togo aussi longtemps que 
l' Accord de tutelle demeurera en vigueur. 
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18. M. MUFTI (Republique arabe unie) demande au 
representant de la France si les conventions entre !a 
France et le Togo sont toujours en vigueur. 
19. M. DOISE (France) repond que les convention; 
sont toujours en vigueur. 
20. Le PRESIDENT propose de renvoyer a Ia vingt
quatrieme session du Conseil l'examen de cette ques· 
tion. 



21. M. MUFTI (Republique arabe unie) demande si, 
au cas oit Ia question serait inscrite a l'ordre du jour de 
Ia vingt-quatrieme session, un rapport supplementaire 
serait fourni par l'Autorite administrante afin de com
pleter les informations qui figurent dans le rapport 
annuel. 
22. M. RASGOTRA (Inde) se declare pret a ap
puyer la proposition du President. En meme temps, il 
partage les doutes exprimes par le representant de Ia 
Republique arabe unie. Dans les circonstances actuelles, 
sa delegation pense que l'Autorite administrante devrait 
presenter un bref rapport sur les derniers evenements 
survenus dans le Territoire. Jusqu'au moment oit le 
Togo accedera a l'independance, la tutelle demeure en 
vigueur et le Conseil devrait continuer a s'acquitter de 
ses fonctions. Le rapport annuel pour 1957 est sans 
aucun doute largement depasse et M. Rasgotra ne voit 
pas pourquoi 1' Autorite administrante, en cooperation 
avec le Gouvernement togolais, n'a pas pu presenter au 
Conseil un expose complet des evenements qui se sont 
produits recemment dans le Territoire. Sa delegation 
aurait ete interessee d'appiendre davantage sur les de
mandes d'assistance technique presentees par le Gou
vemement togolais. M. Rasgotra est egalement sur que 
le Conseil aimerait. savoir queUes mesures legislatives 
l'Assemblee legislative togolaise a adoptees au cours de 
l'annee ecoulee. 
23. M. Rasgotra tient a insister sur le fait que, jus
qu'au moment oit !'Accord de tutelle prendra fin, l'Au
torite administrante doit presenter au Conseil tous les 
renseignements pertinents sur les derniers evenements 
survenus dans le Territoire, etant donne que l'Assem
bh~e generate devra examiner tous ces renseignements 
lorsque Ia question de !'admission du Togo a !'Organi
sation des Nations Unies se posera. 
24. M. DOISE (France) estime qu'il n'existe aucune 
reelle divergence de vues. Le rapport annuel pour 1957 
est en preparation; les circonstances ont empeche qu'il 
soit transmis a Ia date prevue. En ce qui concerne !a 
communication de renseignements supplementaires, la 
question sera examinee tant par le Gouvernement fran
~ais que par le Gouvernement togolais, qui prendront 
certainement Jes mesures necessaires au sujet d'une 
telle demande. 
25. Le PRESIDENT explique qu'en proposant de 
remettre !'examen de Ia question a la vingt-quatrieme 
session, il a considere comme entendu que des rensei
gnements supplementaires seraient fournis par I' Auto
rite administrante. 
26. M. MUFTI (Republique arabe unie) dit que, 
dans ces conditions, sa delegation est prete a appuyer 
la proposition du President. 

La proposition est adopth. 

Examen des petitions (T /1.-.893, T /l.-.899, 
T/L.902) [suite*] 

[Point 5 de l'ordre du jour] 

DEUX CENT VINGT-SIXIEME RAPPORT DU Cor.fiTE PER

MANENT DES PETITIONS: PETITIONS CONCERNANT LE 
TANGANYIKA (TjL893) 

27. Le PRESIDENT propose au Conseil de voter sur 
les projets de resolution qui figurent a l'annexe du 
deux cent vingt-sixieme rapport du Comite permanent 
des petitions ( T /L893). 

* Reprise des debats de Ia 943eme seance. 
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Par 11 voix cotttre zero, avec 2 abstentions, le projet 
de resolution I est adopte. 

28. M. TIMERBAEV (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) demande un vote distinct sur les 
mots "continuer a", au paragraphe 2 du dispositif du 
projet de resolution II. 

Par 7 voix contre tme, avec 6 abstentions, ces mots 
sont adoptrfs. 

Par 13 voix C01ttre zero, avec une abstention, le pro
jet de resolution II est adopte, 

Par 12 voix contre zero, avec 2 abstentions, le pro jet 
de resolution II I est adopt e. 

Par 13 voix contre zero, avec une abstention, le pm
jet de resolution IV est adopte. 

Par 12 voix contre zero, avec 2 abstentions, le projet 
de resolution v est adopte. 

29. M. TIMERBAEV (Union des Republiques so
cialistes sovietiques ), se rCferant au pro jet de resolu
tion VI, fait observer qu'il ressort clairement de Ia dis
cussion au Comite permanent des petitions que !'Auto
rite administrante institue les impopulaires conseils de 
district multiraciaux en depit des protestations de la po
pulation, et qu'elle n'a pas hesite a recourir a la force 
pour disperser une manifestation contre ces mesures. 

30. II demande un vote separe sur les mots "de conti
nuer a" qui figurent au paragraphe 3 du dispositif du 
projet de resolution, et propose d'ajouter un nouveau 
paragraphe ainsi conc;u: 

"Exprime le regret que I'Autorite administrante 
ait eu recours ala force pour disperser des personnes 
qui s'etaient assemblees dans !'intention de protester 
contre Ia creation de conseils de district multira
ciaux." 

31. M. RASGOTRA (Inde) propose la variante sui
vante: 

"Regrette qu'il ait ete juge necessaire de recourir 
a ]a force pour disperser des personnes sans annes 
qui s'etaient assemblees pour protester contre Ia crea
tion d'un conseil multiracial dans le district de Geita." 

32. M. TIMERBAEV (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) retire son texte en faveur de celui 
propose par le representant de l'Inde. 

33. Mile TENZER (Belgique) rappelle que des textes 
presque identiques ont ete proposes au Comite perma
nent des petitions et qu'ils ont fait !'objet d'une longue 
discussion. Personnellement, elle a propose, pour regler 
la question, de rejeter l'un et !'autre textes et le Comite 
a approuve alors Je projet de resolution qui est pre
sente au Conseil. 

34. Sa delegation ne pourra voter ni pour l'amende
ment sovietique, ni pour celui de l'Inde, pour les rai
sons qu'elle a deja exposees au Comite permanent des 
petitions. 
35. M. RASGOTRA (Inde) dit que les membres du 
Comite des petitions ont pose de nombreuses questions 
au representant special de l'Autorite administrante et 
qu'il ressort de ses reponses que !a force a effectivement 
ete utilisee pour disperser une paisible assemblee. Le 
representant special a declare au Comite que dans cette 
foule, estimee a 1.000 ou 1.500 personnes, certains por
taient des batons, mais il a ajoute que c'est la une cou
tume dans cette partie de l'Afrique. II a categoriqu~-



ment dedare qu'aucun des manifestants n'a menace; a 
un moment quelconque, d'utiliser les batons a des fins 
de violence. On s'explique done difficilement que !'on ait 
eu recours a !a force pour disperser cette foule. Ni le 
Conseil de tutelle ni aucun autre organe des Nations 
Unies ne sauraient approuver le recours a la force en 
dehors du cas de necessite absolue. Exprimer son regret 
d'un tel evenement ne revient pas a condamner !a poli
tique de l'Autorite administrante. L'etablissement des 
conseils de .district devrait s'effectuer de maniere a 
recevoir l'appui de !a population; il faudrait ecouter 
toute protestation et modifier ou reviser en consequence 
!a politique suivie. 

36. M. MUFTI (Republique arabe unie) votera en 
faveur de l'amendement de l'Inde. Tout usage de !a 
force est regrettable, et il appartient au Conseil de de
plorer un tel fait. 

37. M. CASTON (Royaume-Uni) precise que les 
protestations adressees par la voie democratique nor
male ont ete entendues par 1' Autorite administrante, qui 
reconsidere a l'heure actuelle sa politique en !a matiere, 
comme il ressort du document dont le Conseil est saisi. 
Comme l'indique le rapport du Comite permanent des 
petitions, 1' Autorite administrante a declare n'avoir 
recouru a la force que dans la stricte mesure indis
pensable au maintien de l'ordre. Si les jugements de 
l'Autorite administrante en !a matiere etaient en fait 
desavoues par le Conseil alors que la situation dans le 
district interesse est depuis longtemps redevenue nor
male, le maintien de l'ordre dans le Territoire risque
rait fort de s'en trouver compromis; c'est pourtant un 
desaveu de ce genre qu'implique clairement l'amende
ment soumis par l'Inde. 

38. M. DE CAMARET (France) signale que !'Auto
rite administrante n'a fait que maintenir l'ordre confor
mement aux obligations qui lui incombent en vertu de 
!'Accord de tutelle. L'Autorite administrante est tenue 
de preserver les droits de tous les citoyens; en !'occur
rence, elle cherchait a proteger la minorite indienne. La 
delegation fran<;aise votera contre l'amendement de 
l'Inde. 

39. M. RASGOTRA (Inde) dit qu'a !'occasion de 
l'examen, par le Conseil, de petitions concernant le 
Territoire sous tutelle du Tanganyika, il tient a bien 
preciser que les inten~ts d'une collectivite minoritaire, 
qu'elle soit europeenne ou asiatique, ne constituent pas 
!a preoccupation essentielle de la delegation de l'Inde. 
Aucun interet etroit de ce genre ne motive !'attitude 
de sa delegation au Comite permanent des petitions ou 
au Conseil. La question est de savoir si la paix et l'ordre 
public ont ete menaces dans le Territoire. 

40. Devant le Comite permanent des petitions, le re
presentant special a declare, en reponse aux questions 
du representant de l'Inde, que personne dans !a foule 
n'avait enfreint la loi ni menace de recourir a !a force. 
L'ordre n'a done pas ete trouble. Le representant spe
cial a egalement confirme qu'il n'existait pas de loi in
terdisant les reunions publiques, mais il a affirme que, 
si le rassemblement s'etait prolonge plus de deux ou 
trois jours, il en aurait resulte des problemes d'ordre 
sanitaire. Or, il s'agit la d'une tout autre question. Le 
fait demeure: des personnes se sont rassemblees dans 
le calme afin de protester contre !a creation d'un certain 
type de conseil de district. C' est pourquoi !a delegation 
indienne a eleve des objections contre le recours a Ia 
force. 
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41. La delegation de l'Inde ne peut approuver la crea' 
tion de conseils de district multiraciaux si les habitants 
du Territoire ne veulent pas de conseils de ce genre. 
Les interets dont le Conseil doit tenir compte sont ceux 
des Africains et des autres collectivites qui se sont 
installees au Tanganyika. 

42. M. CASTON (Royaume-Uni) releve que les 
observations de 1' Autorite administrante qui figurent 
au paragraphe 7 de la section VI indiquent clairement 
que certaines personnes ont eu recours a !a menace 
pour empecher des manifestants de retourner chez eux, 
et qu'il a fallu disperser la foule pour maintenir l'ordre 
et pour sauvegarder !a sante publique; c'est avec la plus 
grande repugnance que 1' Autorite administrante a du 
utiliser !a force. 

43. Le PRESIDENT invite le Conseil a voter sur 
l'amendement soumis par l'Inde, tendant a ajouter un 
nouveau paragraphe au projet de resolution VI. 

Il est procede au vote sur l'amendement. 

Il y a partage ega! des voix: 7 voix pour et 7 voix 
contre. 

Apres la suspension de seance prevue par !'article 38 
du reglement interieur du c onseil, il est procede a un 
second vote. 

Il y a 7 voix pour et 7 voix contre. L'amendement 
n'est pas adopte. 

44. Le PRESIDENT, conformement a la demande 
du representant de !'Union sovietique, invite le Conseil 
a se prononcer sur les mots "de continuer a", figurant 
au paragraphe 3 du projet de resolution VI. 

Par 7 voix contre une, avec 6 abstentions, ces mots 
sont adoptis. 

Par 8 voix contre une, avec 5 abstentions, le projet 
de resolution VI est adopte. 

Par 12 voix contre zero, avec 2 abstentions, le projet 
de resolution VI I est adopt e. 

45. M. TIMERBAEV (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) note que le petitionnaire dont il 
est question dans le projet de resolution VIII, M. Ka
dyanjih, a demontre de fa<;on convaincante que !'on 
continue dans le Territoire a avoir recours a la pratique 
inhumaine des chatiments corporels; le fait n'est meme 
pas nie par l'Autorite administrante. Le petitionnaire a 
egalement etabli que !a discrimination raciale se pra
tique dans les prisons du Tanganyika et que les services 
de sante y sont absolument insuffisants. 

46. La delegation sovietique propose done d'ajouter 
au projet de resolution le paragraphe suivant: 

"Recommande a l'Autorite administrante d'abolir 
les chatiments corporels et !a discrimination raciale 
dans les prisons du Tanganyika et, en outre, de 
prendre des dispositions pour y ameliorer les services 
sanitaires et medicaux." 

Par 7 voix contre 5, avec 2 abstentions, le paragraplze 
est rejete. 

Par 10 voix contre une, avec 3 abstentions, le projet 
de resolution VIII est adopte. 

Par 10 voix contre zero, avec 4 abstentions, la recom
mandation contenue dans le paragraphe 3 de !'introduc
tion du rapport (T / L.89 3) est adoptee. 



DEUX CENT VINGT-SEPTI:ibiiE RAPPORT DU Co~IITE PER

MANENT DES. PETITIONS: PETITIONS CONCERNANT LA 

SoMALIE sous AmHNISTRATION ITALIENNE (T/ 
L.899) 

47. l\1. RASGOTRA (Inde), parlant en qualite de 
President du Comite permanent des petitions, presente 
le deux cent vingt-septieme rapport du Comite penna
nent des petitions (T/L.899), qui porte sur les petitions 
concernant Ia Somalie sous administration italienne. 
Lesdites petitions ont trait aux elections generales pre
vues pour le 5 mars 1959; si !'on avait suivi Ia proct'~
dure normale, elles n'auraient ete examinees qu'a Ia 
vingt-quatrieme session du Conseil, c' est-a-dire a pres 
les elections. C'est pourquoi Ie Comite a juge souhai
table d'en prendre connaissance en fevrier. Certaines 
autres communications relatives aux elections, dont Ia 
liste figure dans Ie document T /C.2jL.370, ont ete dis
tribuees par Ia suite. Lc representant de I' Autorite 
administrante a fait devant le Comite une declaration 
dont il est question au paragraphe 3 du rapport, et que 
Ie Comite a estime necessaire de porter a !'attention du 
Conseil. 

48. M. MUFTI (Republique arabe unie), considerant 
que les petitions et communications dont il est question 
dans le rapport ne font !'objet d'aucune recommanda
tion de Ia part du Comite permanent des petitions, pro
pose que ces documents soient portes a !'attention du 
Conseil a sa vingt-quatrieme session, durant Iaquelle 
Ia question de Ia Somalie sera examinee. 

49. M. TIMERBAEV (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) note que Ies petitions contiennent 
des demandes emanant de diverses organisations auto
chtones, tendant a ce que les elections generales aient 
lieu sous Ia surveillance de l'Organisation des Nations 
Unies; Ies auteurs se plaignent de divers abus commis 
par 1' Autorite administrante. La delegation sovietique 
estime que les petitions auraient dtl etre examinees 
avant les elections, ce qui aurait permis a !'Organisation 
de prendre les mesures necessaires, conformement aux 
vceux de. Ia population. L'Autorite administrante a 
refuse d' examiner les petitions avant Ia date initiale
ment prevue, ce qui laisse supposer qu'elle essaie d'em
pecher que Ia lumiere soit faite sur Ia situation. 

SO. M. VITELLI (Italie) reserve !'attitude de sa 
delegation a l'egard de certaines observations du repre
sentant de l'Union sovietique. II tient neanmoins a dire 
immediatement que les Clections, qui ont eu lieu entre 
le 4 et 1e 8 mars 1959, se sont deroulees dans une 
atmosphere de complete liberte et dans l'ordre. D'apres 
les renseignements dont on dispose, sur 90 sieges a 
pourvoir a l'Assemblee legislative, 82 sont revenus a 
des membres de Ia Ligue de Ia jeunesse somalie, 6 au 
parti constitutionnel independant et 2 au parti liberal 
de Ia jeunesse somalie. La delegation italienne est 
d'avis elle aussi que le Conseil devrait examiner }'en
semble de Ia question a sa vingt-quatrieme session; elle 
sera alors en mesure de fournir tous les renseignements 
necessaires au sujet des elections. 

51. M. TIMERBAEV (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) precise qu'il a voulu faire ressor
tir que les petitions en questions n'avaient ete portees 
a Ia connaissance du Comite permanent des petitions 
que deux semaines avant les elections. Le representant 
de l'Union sovietique au Comite avait alors demande au 
representant de l'Italie si 1' Autorite administrante ac
cepterait d'examiner les petitions avant les elections, et 
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il avait rec;u ce que sa dtHegation avait juge etre une 
reponse negative. 
52. Le PRESIDENT propose que le Conseil prenne 
note du rapport, etant entendu que les petitions en ques
tion seront soumises au Conseil a sa vingt-quatrieme 
sesswn. 

Il en est ainsi decide. 

La seance est suspendue a 16 h. 5; elle est reprise 
a 16 h. Jo. 
DEUX CENT VINGT-HUITIJh.JE RAPPORT DU COMITE PER

MANENT DES PETITIONS: PETITIONS DISTRIBUEES 

CONFORMEMENT A r}ARTICLE 85 ET COMMUNICA

TIONS DISTRIBUEES EN APPLICATION DE L'ARTICLE 24 
DU REGLE~IENT INTERIEUR DU CoNSEIL DE TUTELLE 

(T /L902) 

53. IVL TIMERBAEV (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) considere que les petitions conte
nues dans le document T /PET.5j1389 ont etc publiees 
d'une fac;on qui constitue une violation du reglement 
interieur et du paragraphe 5 de l'annexe a Ia resolu
tion 1713 (XX) du Conseil de tutelle. Ce paragraphe 
prevoit que, dans le cas oit un nombre particulierement 
eleve de petitions se rapportcnt au meme grief, ces peti
tions peuvent etre publiees sous une forme resumee; en 
!'occurrence, les petitions sont peu nombreuses et se 
rapportent a plusieurs incidents et griefs differents. 
54. La delegation sovietique propose done que les 
24 petitions en question soient publiees in extenso. 
55. M. MUFTI (Republique arabe unie) appuie Ia 
proposition sovietique. Le representant de Ia Repu
blique arabe unie au Comite du classement des commu
nications a deja exprime des reserves sur Ia forme du 
document T/PET.5/1389. 

Par 7 voix contre 2, avec 5 abstentions, Ia proposition 
de l'URSS est rejett?e. 

56. M. TIMERBAEV (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) propose que les 17 petitions conte
nues dans le document T/PET.5/1390 soient publiees 
integralement, pour les memes raisons que celles qu'il 
a invoquees au sujet des petitions du document T/ 
PET.5/1389. 
57. M. MUFTI (Republique arabe unie) appuie Ia 
proposition du representant de !'Union sovietique. Dans 
ce cas egalement, le representant de Ia Republique arabe 
unie a formule des reserves devant le Comite du classe
ment des communications. Les incidents vises dans ces 
petitions ont un caractere individuel et sont survenus 
dans des regions differentes; le paragraphe 5 de l'an
nexe a Ia resolution 1713 (XX) du Conseil de tutelle 
ne leur est done pas applicable. 

Par 7 voix contre 4, avec 3 abstentions, la proposi
tion de l'URSS est rejetCe. 

Par 10 voix contre zero, avec 4 abstentions, Ia recom
mandation figurant au paragraphe 6 dtt rapport (T / 
L.902) est adoptee. 

Revision du Questionnaire relatif aux tcrritoircs 
sous tutelle: sixieme rapport interimaire du 
Sous-Comite dn Questionnaire (T/1430) 

[Point 19 de l'ordre du jourJ 

58. M. RASGOTRA (Inde) presente le sixieme rap
port interimaire du Sous-Comite du Questionnaire 



(T /1430) et indique que le Sous-Comite, depuis sa 
creation en 1953, n'a termine la revision du Question
naire qu'en ce qui concerne un seul territoire: Nauru. 
Afin d'acceU!rer ses travaux, le Sous-Comite a decide 
de se reunir trois fois par an, c'est-a-dire avant Ia ses
sion d'hiver et Ia session d'ete du Conseil de tutelle, et 
avant Ia session ordinaire de l'Assemblee generale, et 
non plus settlement deux fois par an comme par le 
passe. 

59. En formulant ses conclusions, le Sous-Comite a 
tenu a ne recommander Ia revision du Questionnaire 
que dans le cas de questions qui presentent un interet 
permanent pour le Conseil de tutelle et pour le Terri
toire sous tutelle de Nauru, afin d'epargner tout tra
vail inutile a l'Autorite administrante dans Ia presenta
tion des renseignements et a tenir compte des besoins 
signales par des membres du Conseil au cours du debat 
sur le territoire interesse. 

60. Le Sous-Comite a ete heureux de constater Ia pre
sence a ses seances d'un observateur de l'Autorite ad
ministrante, et espere que celle-d presentera ses obser
vations en temps voulu pour permettre au Conseil 
d'examiner le questionnaire revise a sa vingt-quatrieme 
session. 

61. Au paragraphe 4 de son rapport, le Sous-Comite 
pose la question de l'utilite d'une modification des an
nexes statistiques du Questionnaire, et notamment des 
tableaux et de la terminologie relatifs a Ia sante pu
blique et aux questions statistiques. Le Sous-Comite a 
pense qu'une certaine revision s'impose, mais il ne s'est 
pas estime competent pour examiner lui-meme le Ques
tionnaire sous cet aspect technique; il a done transmis 
Ia question au Conseil, qui sera peut-etre en mesure de 
proposer des modifications pour rendre ces annexes et 
ces tableaux plus conformes aux pratiques et methodes 
statistiques les plus recentes. 
62. M. KELLY ( Australie) felicite au nom de sa 
delegation le Sous-Comite des travaux qu'il a consacres 
au Questionnaire relatif a Nauru. II sera heureux de 
transmettre a son gouvernement le rapport du Sous
Comite, ainsi que les observations du representant de 
l'Inde; il n'y a pas lieu de croire que les observations 
de l'Autorite administrante pour Nauru ne seront pas 
communiquees au Conseil en temps voulu pour que 
celui-ci puisse examiner Ia question a sa sessior1 d'ete. 

63. M. MUFTI (Republique arabe unie) considere 
qu'il importe de trouver un moyen de reviser les an
nexes statistiques et Ia terminologie du Questionnaire, 
puisque le Sous-Comitc ne s'estime pas competent pour 
entreprendre ce travail. M. Mufti se reserve le droit de 
soul ever cette question a l' Assemblee general e. 

64. La delegation de Ia Republique arabe unie releve 
avec une certaine inquietude que le representant de 
l'Australie n'est pas en mesure d'assurer le Conseil que 
les observations de l'Autorite administrante sur le 
Questionnaire revise relatif a Nauru seront communi
quees au Conseil a temps pour l'exarnen de la situation 
dans ce territoire. Ces observations devraient etre en
voyees le plus rapidement possible. 

65. M. Mufti constate qu'au paragraphe 5 de son 
rapport le Sous-Comite indique qu'il a decide d'entre
prendre !'etude des Questionnaires speciaux pour le 
Tanganyika, le Ruanda-Urundi et le Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique, en procedant dans cet 
ordre. Il se demande si le Sous-Comite ne pourrait pas 
examiner d'abord le Questionnaire relatif au Ruanda-
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Urundi, avant Ia vingt-quatrieme session du Comeil, 
Ia question du Ruanda-Urundi etant inscrite a l'ordre 
du jour de cette session. 

66. M. KELLY (Australie) repond au representant 
de Ia Republique arabe unie qu'il a toutes raisons de 
croire que les observations de l'Autorite administrante 
seront communiquees en temps voulu pour l'examen 
de la question a Ia session d'ete du Conseil. 

67. M. RASGOTRA (In de) fait remarquer que Ia 
decision relative a I'ordre de priorite a ete prise a l'una
nimite, et que Ia Republique arabe unie etait representee 
au Sous-Comite. N ormalement, Ia delegation indienne 
ne verrait pas d'inconvenient a ce que le Sous-Comite 
examine le Questionnaire relatif au Ruanda-Urundi 
avant Ia session d' ete, mais elle craint que, dans les cir
constances actuelles, cela n'impose un effort inutile au 
Sous-Comite et au Secretariat. De toute fac;on, il n'est 
pas certain que Ie Sous-Comite soit en mesure de termi
ner Ia revision du Questionnaire a temps pour que ce 
dernier puisse etre de quelque utilite lorsque le Conseil 
examinera Ia situation au Ruanda-Urundi a sa session 
d'ete. Le Sous-Comite a arrete l'ordre de priorite apres 
de longs debats, estimant que Ia situation au Tanga
nyika merite que le Conseil l'examine en premier. 
M. Rasgotra ne pense pas que les circonstances aient 
suffisamment change pour justifier une modification de 
I'ordre fixe. 

68. M. MUFTI (Republique arabe unie) dit qu'en 
raison des difficultes que semble soulever Ia modifica
tion de I'ordre de priorite, sa delegation n'insistera pas 
sur ce point. 

69. Le PRESIDENT propose au Conseil de trans
mettre le rapport du Sous-Comite du Questionnaire au 
Gouvernement australien pour observations, et de re
mettre l'examen du rapport et des observations de 
l' Auto rite administrante a Ia vingt-quatrichne session 
du Conseil. 

Il en est ainsi decide. 

ContrOle et linlitation de Ia documentation 
[resolution 1272 (XIII) de l'Assemblee generale] 

[Point 18 de l'ordre du jour] 

70. Le PRESIDENT propose, s'il n'y a pas d'obser
vations, que le Conseil prenne note de Ia resolution 
1272 (XIII) de l'Assemblee generale. 

II en est ainsi decide. 

Rapports du Comite du developpement de l'eeo· 
nomie rurale dans les territoires sons tutelle 
(T/1438) 

[Point 8 de l'ordre du jour] 

71. Le PRESIDENT propose au Conseil de prendre 
acte du rapport de !'Organisation des Nations Unies 
pour !'alimentation et !'agriculture (F AO) sur les pro
blemes concernant le regime fonder et !'utilisation des 
terres dans les Territoires sous tutelle du Tanganyika 
et du Ruanda-Urundi (T/1438), et de renvoyer ce 
rapport au Comite du developpement de I'economie ru
rale dans Ies territoires sous tutelle. 

72. M. LOBANOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) estime regrettable que le Comite n'ait 
pu presenter de rapport a la session en cours et tout 
particulierement qu'il n'ait pu presenter de rapport sur 



le Tanganyika, l'un des territoires sous tutelle les plus 
vastes, empechant ainsi le Conseil d'etudier le fond de 
Ia question. Le Conseil devrait done, en transmettant le 
rapport, attirer !'attention du Comite sur Ia m!cessite 
de presenter un rapport sur le Tanganyika a temps 
pour Ia vingt-quatrieme session du Conseil, afin qu'il 
soit donne suite a Ia resolution 1208 (XII) de l'Assem
bh~e generate. 

73. M. RASGOTRA (Inde) indique que sa delega
tion, qui est representee au Comite, s'inquiete, comme 
le representant de l'Union sovietique, du retard apporte 
a l'etablissement du rapport. Le Comite aurait pu s'ac
quitter de sa tache si la reprise de Ia treizit:me session 
de I' Assemblee generate ne l'avait pas empeche de se 
reunir pendant quatre semaines. M. Rasgotra est cer
tain que le Comite sera en mesure de presenter un rap
port sur le Tanganyika a Ia session suivante du Conseil. 

74. M. MUFTI (Republique arabe unie) croit savoir 
que le Comite a deja redige un rapport sur le Ruanda
U rundi. S'il en est ainsi, le rapport de Ia F AO devrait 
etre transmis au Comite pour que ce demier puisse 
reexaminer ses observations et conclusions sur le 
Ruanda-Urundi en tenant compte des observations de 
Ia FAO. 

75. M. CASTON (Royaume-Uni) precise que sa de
legation tient autant que les repn~sentants de l'U nion 
sovietique et de l'Inde a ce que le Comite examine Ie 
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plus tot possible le probleme du regime fancier au 
Tanganyika. 
76. Le PRESIDENT propose de communiquer au 
Comite le rapport de Ia FAO (T/1438) ainsi que les 
observations presenh~es a ce sujet par divers membres 
du Conseil. 

Il en est ainsi decide. 

Adoption de Ia partie du rapport du Conseil de 
tutelle a 1' Assemhlee generale concernant Ia 
situation dans les territoires sons tutelle consi
deres au cours de Ia vingt-troisieme session 

[Point 20 de l'ordre du jour] 

77. Le PRESIDENT rappelle qu'en 1958 le rapport 
du Conseil a l'Assemblee generate avait ete, par souci 
de gagner du temps, scinde en deux volumes, de sorte 
que )es chapitres relatifs aux territoires sous tutelle 
examines au cours de Ia vingt et unieme session ont 
ete reunis en un volume separe, envoye a !'impression 
des Ia fin de Ia session. Toutefois, etant donne que seul 
le Territoire sous tutelle du Tanganyika a fait !'objet 
d'un examen detaille a Ia vingt-troisi?:me session, le 
President propose que le prochain rapport du Conseil 
a l'Assemblee ne paraisse qu'en un seul volume. 

Il en est ainsi decide. 

La seance est levee a 17 h. 20. 
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